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REPUBLIQUE FRANCAISE              COMMUNE DE VENTAVON  

         DEPARTEMENT            

    DES HAUTES-ALPES              EXTRAIT DU REGISTRE DES   

      DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL                    

Nombre de Conseillers 

En exercice  :    15    

Présents        :   10          L'an deux mille dix-neuf et le 3 juin, le Conseil Municipal  de la 

Votants          :  11          Commune de VENTAVON dûment convoqué, s’est réuni en session   

           ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. Juan MORENO, Maire. 

                Date de convocation du Conseil Municipal : le 22 mai 2019 

Présents : Mmes GRIMAUD Karine, Mrs BEDERIAN Alexandre, BELLON Michel, BEYNET Gérard, 

BORGNA Eric, BOURG Thierry, CHAUVIN Christian, CHEVAL Jérôme, GODBILLON Gérard. 

Absent ayant donné procuration : Mme BITTONI Valérie à MORENO Juan. 

Absents : Mme CHARNIER Maryse, SWETLOFF Fabienne et Mrs CRESSARD Xavier, LATARD 

Sébastien. 

Ouverture de séance à 18h45 et approbation du compte-rendu de séance du 6 mai 2019 

Secrétaire de séance : M. BOURG Thierry. 

DEL N° 2019-45- Objet : Arrêt de Plan Local d’Urbanisme 

 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L153-14, L103-2 et R153-3 ; 

 

Vu les délibérations du Conseil Municipal : 

• En date du 21 juillet 2015 ayant prescrit la révision du POS en PLU, 

• En date du 11 avril 2016 qui a permis de compléter la précédente délibération en procédant à une 

définition plus complète des objectifs de la révision du PLU, 

 

Vu le débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

ayant eu lieu au sein du Conseil Municipal en date du 2 avril 2019. 

 

Vu les différentes pièces composant le projet de PLU ; 

 

M. le Maire rappelle les objectifs de la révision du PLU : 

a. Faire évoluer le document d’urbanisme communal afin de tenir compte des évolution réglementaires liées 

à l’aménagement du territoire  ; 

b. Aboutir à un document d’urbanisme compatible avec la Loi Montagne  ; 

c. Poursuivre et encourager la phase de reprise de la croissance démographique raisonnée observée depuis 

les années 1980  ; 

d. Dynamiser la commune en attirant des actifs à Ventavon tout en contrant le léger vieillissement de la po-

pulation observé ces dernières années  ; 

e. Préserver les qualités du territoire participant à son attractivité et source d’attachement des Ventavonnais ; 

f. Permettre l’installation de nouvelles entreprises et artisans sur le territoire  ;  

g. Repenser les contours des zones urbaines et à urbaniser au regard des dispositions de la Loi Montagne et 

des perspectives de développement démographique  ; 

h. Opter pour un développement urbain mesuré des principales entités urbaines  en conservant la qualité des 

paysages ; 

i. Renforcer la visibilité du village perché  ;  

j. Protéger les espaces naturels porteurs d’importants enjeux écologiques ainsi que les principales continui-

tés écologiques  ; 

k. Préserver le potentiel agricole du territoire, notamment des terres à enjeux  ; 

l. Prendre en compte les risques naturels et technologiques dans les choix d’aménagement et de développe-

ment urbain. 
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L’article L151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLU comportent un projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD).  

M. le Maire rappelle les termes du débat qui s’est tenu au sein du Conseil Municipal du 2 avril 2019 sur les 

orientations du PADD : 

Selon l'article L151-5 du code de l’urbanisme, le PADD définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 

continuités écologiques ; 

 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 

développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et 

les loisirs, retenus pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 

patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. 

Conformément à l’article L153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du PADD doivent être 

soumises au débat du conseil municipal, au plus tard deux mois avant l’examen du projet du plan local 

d’urbanisme.  

Les travaux d’élaboration du PLU ont démarré en octobre 2015 et ont comporté trois phases qui ont fait l’objet 

d’une concertation destinée à l’ensemble des Personnes Publiques Associées et du public. 

Première phase : Établissement d’un diagnostic territorial.  

 

Deuxième phase : Élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD).  

Présentation aux Personnes Publiques Associées le 20 mai 2016.  

Présentation au public (réunion publique) le 20 juin 2016. 

 

Troisième phase : Traduction règlementaire du PADD (zonage et règlement) 

Présentation aux Personnes Publiques Associées le 15 mars 2018. 

Présentation au public (réunion publique) le 18 octobre 2018. 

 

Pour rappel, les Orientations d’aménagement et d’urbanisme retenues sont regroupées en trois orientations 

principales : 

- Ventavon : favoriser un développement démographique réfléchi et un développement urbain maitrisé et de 

qualité permettant le contrôle de l’étalement urbain et la densification principalement à Valenty, sans pé-

naliser le développement des autres hameaux. 

  

- Ventavon : une densité rurale riche de paysages naturels et agricoles remarquables, d’un patrimoine bâti et 

paysager identitaire à conforter, des ressources naturelles à protéger.  

 

- Ventavon : la recherche d’un confortement de son économie basée sur les activités agricoles et le dévelop-

pement d’activités artisanales locales, en veillant à la préservation du paysage.  

 

M. le Maire expose le bilan de la concertation annexé à la présente délibération. 

 

M.  BEDERIAN Alexandre, conseiller municipal ne prend pas part au vote et quitte la salle. 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré par : 

 

Vote :  1 contre    1 abstention  8 pour      (M. BEDERIAN Alexandre n’ayant pas pris part au vote) 
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Le Conseil Muncipal décide : 

 

1 – d’approuver le bilan de la concertation présenté ; 

 

2 – d’arrêter le projet de PLU tel qu’il a été présenté par M. le Maire et est annexé à la présente délibération ; 

 

3 – de soumettre pour avis le projet de PLU  

• aux personnes publiques associées définies à l’article L132-7 et L132-9 du Code de l’Urbanisme, à 

l’autorité environnementale, 

• à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

• à la commission départementale de protection de la nature, des paysages et des sites (CDNPS), 

• aux communes limitrophes et établissements publics de coopération intercommunale qui ont demandé 

à être consultés sur ce projet. 

 

Conformément à l’article L153-19 du Code de l’Urbanisme, le dossier du projet de PLU, tel qu’arrêté par le 

Conseil Municipal, est tenu à la disposition du public. 

 

Conformément à l’article R153-3 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage 

en Mairie durant un mois. 

 
 

Ainsi fait à Ventavon, les jours, mois et an susdits.  

       Pour extrait conforme au registre des  

        délibérations du Conseil Municipal 
 

        Le Maire, 

              Juan MORENO 
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2. Bilan de la concertation 
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La commune de Ventavon a prescrit la révision de son POS en PLU par délibération en date du 
13 juillet 2015. Une concertation a été mise en œuvre tout au long du processus d’élaboration 
du PLU. La procédure d’élaboration arrivant à terme, il convient désormais de dresser le bilan 
de cette concertation.  

 

2.1. Rappel des modalités de la concertation fixées par délibération  

 
 

2.2. Déroulement de la concertation et réponse aux observations recueillies  

2.2.1. Annonce de la concertation  

Le lancement de la procédure de révision de POS en PLU a été annoncé par affichage en mairie, 
sur le site internet de la commune et dans le bulletin municipal Ventavon Info.  

 

2.2.2. Le registre  

Pendant toute la procédure d’élaboration du PLU, la 
commune a recueilli les remarques de la population. La mise 
à disposition de ce registre a notamment été annoncée sur 
le site internet de la commune, dans le bulletin municipal 
(Ventavon Info n°45) et par affichage en mairie. Le Porter À 
Connaissance de l’État était également disponible en mairie.  
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12 observations ont été consignées dans le registre ou transmises par courrier à la mairie. 
Toutes les demandes du registre ont été lues et traitées en groupe de travail.  

 

Remarque de M. et Mme BOULET, consignée le 07/04/2016 :  

 
Réponse apportée :  

De par sa situation dans la plaine de la Durance et sa proximité avec la RD1085 et les 
équipements existants, le hameau de Valenty présente un enjeu de développement urbain 
prioritaire pour la commune de Ventavon, permettant notamment des opérations urbaines 
plus dense. Le hameau de La Plaine fait également l’objet d’extension urbain, correspondant à 
la constructibilité d’une dent creuse et à la traduction d’une demande exprimée.  

La présence et les nuisances de la décharge du Beynon ont été prise en compte dans le PLU, 
bien que peut maitrisable par la commune. Aussi, aucune extension n’a été prévue dans le PLU 
afin de ne pas empirer la situation actuelle.  
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Remarque de M. et Mme AUBERT reçue en mairie le 30/09/2015 :  

 
 

Réponse apportée :  

Les extensions urbaines autorisées sur l’ensemble de la commune sont limitées afin de 
préserver les terres agricoles et les espaces naturels.  

Le potentiel agricole des parcelles D641 et D821 a été reconnu comme fort par le diagnostic 
agricole établi par Ter’Aménagement.  

De plus une importante canalisation du réseau d’irrigation des terres agricoles passe sous les 
parcelles concernées.  

Cependant, la parcelle D641 étant à proximité de l’espace de loisir mutualisé et en continuité 
de la zone urbaine de Valenty, la partie Sud-Est de cette parcelle a été rattachée à la zone 
urbaine à vocation résidentielle.  
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Remarque de M. SANTORO, reçue en mairie le 22/06/2015, renouvelée le 03/12/2015 puis le 
08/12/2015 :   

 
 

Réponse apportée :  

La commune de Ventavon est soumise à la Loi Montagne qui impose que l’urbanisation se fasse 
en continuité des entités urbaines. Les parcelles, faisant l’objet de la demande, apparaissent 
en discontinuité par rapport à l’urbanisation existante, au sens de la Loi Montagne.  

De plus la Loi Montagne impose la préservation du potentiel agricole de la commune et les 
parcelles C1695, C554, C1293, C590, C589, C588, C586, C585, C584, C623 et C1306, présentent 
un potentiel agricole très fort à fort (diagnostic agricole réalisé par Ter’Aménagement).  

Il a été retenu de maintenir un classement hors zone urbaine ou à urbaniser.  
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Remarque de M. VUEBAT, reçue en mairie le 06/05/2015 et renouvelée le 04/12/2015 :  

Courrier reçu le 06/05/2015 

Courrier reçu le 04/12/2015 
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Réponse apportée :  

La commune de Ventavon est soumise à la Loi Montagne qui impose que l’urbanisation se fasse 
en continuité des entités urbaines. Bien que proche du siège d’exploitation, les parcelles D774, 
D873, D44 et D873 apparaissent en discontinuité par rapport à l’urbanisation existante, au sens 
de la Loi Montagne. De plus, ces parcelles font l’objet d’enjeux particuliers dans le diagnostic 
agricole mené par Ter’Aménagement (en tant que périmètre conseillé de préservation de la 
fonctionnalité). Il a donc été retenu de maintenir un classement en zone A, reconnaissant 
l’usage agricole des terres. Le règlement de la zone A autorise toute fois l’extension 
d’habitation existante et la création d’annexes aux habitations existantes.  
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Remarque de M. GONTARD, reçue en mairie le 06/05/2015 et renouvelée le 04/01/2016 :   

 
 

Réponse apportée :  

La commune de Ventavon est soumise à la Loi Montagne qui impose que l’urbanisation se fasse 
en continuité des entités urbaines. La parcelle C638 apparait en discontinuité par rapport à 
l’urbanisation existante, au sens de la Loi Montagne. De plus le diagnostic agricole mené par 
Ter’Aménagement a attribué à cette parcelle un potentiel agricole très fort. Il a été retenu de 
maintenir un classement hors zone urbaine ou à urbaniser.  
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Remarque de M. POIRET, reçue en mairie le 26/01/2016 :  

 
Réponse apportée :  

La commune de Ventavon est soumise à la Loi Montagne qui impose que l’urbanisation se fasse 
en continuité des entités urbaines. La Loi Montagne prône également la préservation de la 
ressource agricole et l’économie des terres agricoles et naturelles.  

Les parcelles faisant l’objet de la demande apparaissent en majorité :  

- en discontinuité par rapport à l’urbanisation existante, au sens de la Loi Montagne ;  
- posséder un potentiel agricole très fort à fort ;  
- représentent une surface totale de 13ha, ce qui dépasse largement le potentiel de 

développement total accordé à la commune de Ventavon.  

Il a été retenu pour toutes les parcelles un classement hors zone urbaine ou à urbaniser (détail 
ci-dessous) :  
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Parcelle Situation en 
continuité d’un 
hameau  

(loi montagne) 

Potentiel des terres 
agricoles (qualité)  

(diag. 
Ter’Aménagement) 

Zonage PLU Remarques 
complémentaires 

C 1310 Discontinuité Très fort A (agricole)  

C 1312 Discontinuité Très fort A (agricole)  

C627 Discontinuité Très fort A (agricole)  

C1322 Discontinuité Très fort A (agricole)  

C958 Discontinuité Très fort A (agricole)  

C954 Discontinuité Très fort A (agricole)  

C680 Continuité (terrain naturel) Ns (naturel 
protégé) 

Demande de 
l’UDAP pour 
préserver les 
vues sur le village 

C854 Discontinuité Fort A (agricole)  

C566 Discontinuité (terrain naturel) Ns (nature 
protégée) 

Demande de 
l’UDAP pour 
préserver les 
vues sur le village 

C645 Discontinuité Très fort A (agricole)  

C646 Discontinuité Très fort A (agricole)  

C1059 Discontinuité Très fort A (agricole)  

C1062 Discontinuité Très fort A (agricole)  
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Remarque de M. CHEVAL, reçue en mairie le 28/01/2016 :  

 
 

Réponse apportée :  

La commune de Ventavon est soumise à la Loi Montagne qui impose que l’urbanisation se fasse 
en continuité des entités urbaines. Les parcelles C570 et C571 apparaissent en discontinuité 
par rapport à l’urbanisation existante, au sens de la Loi Montagne. Il a été retenu de maintenir 
un classement hors zone urbaine ou à urbaniser.  
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Remarque de M. FAVIER, reçue en mairie le 15/02/2016 :  

 
Réponse apportée :  

Le règlement des zones UBa et UBb du PLU prend en compte cette remarque en autorisant 
l’implantation de construction en limite séparative à condition qu’elles n’excèdent pas 2,60m 
de hauteur sur la limite séparative et que leur surface de plancher n’excède pas 25m2 (sinon 
un recul de 3m est imposé).  

Cette règle permet justement l’installation d’abris de jardin ou garage en limite séparative. 
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Remarque M. BEDERIAN, reçue en mairie le 24/07/2015 :  

 
 

Réponse apportée :  

La zone urbaine existante a été élargie pour prendre en compte votre demande et intégrer 
l’actuelle parcelle B738 (cadastre 2018) en zone 1AU.  
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Remarque de M. POLGE, reçue en mairie le 08/07/2016 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse apportée :  

Les terres du domaine de Beaujeu, actuellement en friche, ont toutes été reconnues terres 
agricoles au PLU par un zonage en zone A. De plus, tous les bâtiments encore existants sur le 
domaine (ancien château, ancienne ferme et bergerie …) ont été pointés pour permettre leur 
changement de destination au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme.  
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Remarque de M. FAVIER, consignée le 29/07/2016 :  

 
 

Réponse apportée :  

Les terres agricoles concernées ont été incluses dans la zone agricole (A) du zonage du PLU. Le 
règlement de cette zone A permet la rénovation des bâtiments existants et la construction des 
bâtiments agricoles nécessaires à l’exploitation.  
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Remarque de Mme. CHARNIER, reçue en mairie le 13/09/2016 :  

 
 

Réponse apportée :  

La parcelle D590 est déjà construite et appartient à la zone urbanisée du hameau de la Plaine. 
A ce titre cette parcelle est classée en zone urbaine au PLU.  
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2.2.3. Exposition évolutive 

Six panneaux de concertation au format A0 ont été affichés en mairie au fur et à mesure de 
l’avancement des études. Les panneaux avaient pour thème :  

- PANNEAU 1 : la procédure d’élaboration du PLU ;  
- PANNEAU 2 et 3 : le diagnostic et l’état initial de l’environnement ;  
- PANNEAU 4 : le PADD 
- PANNEAU 5 : le zonage  
- PANNEAU 6 : les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Ces panneaux avaient pour objectif de rappeler aux administrés l’existence d’une procédure 
d’élaboration d’un PLU, de présenter le projet politique de la commune en matière 
d’aménagement (PADD) et sa traduction réglementaire au travers du zonage et des OAP.  

Voici les visuels des panneaux affichés :  
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2.2.1. Information de la population via le bulletin municipal « Ventavon 
Info » 

 

Ventavon Info n°43 – Juillet 2015 

 
 

Ventavon Info n°44 – Décembre 2015 
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Ventavon Info n°45 – Juillet 2016 
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Ventavon Info n°46 – Décembre 2016 

  

Ventavon Info n°47 – juillet 2017 
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2.2.2. Réunions publiques 

Deux réunions publiques ont été organisées. La première s’est tenue le 20 juin 2016 et a permis 
d’expliquer la procédure d’élaboration du PLU, de présenter le diagnostic et le PADD La 
seconde s’est déroulée le 18 octobre 2018, elle a permis d’exposer le projet de zonage du PLU.  

Ces réunions publiques ont été annoncées par affichage en mairie et sur les panneaux 
municipaux, doublé par une affiche diffusée sur le site internet de la commune. La première 
réunion publique a aussi fait l’objet d’une campagne de tracts dans les boites aux lettres des 
Ventavonnais et d’une annonce dans le Dauphiné Libéré du 09 juin 2016, rubrique « Infos 
pratiques Des Pays du Buëch ».  

Ces réunions étaient ouvertes au débat et les supports des réunions ont été mis à disposition 
de la commune.  

Par la suite ces deux réunions ont eu un écho dans la presse (article dans le Dauphiné Libéré) 

Les comptes-rendus de ces réunions figurent ci-après :  
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1 

 
 
 
 
 

Commune de VENTAVON 
Compte-rendu de la réunion publique du 18 octobre 2018 à 19h00 

 
 
 
Objet : Présentation du zonage, règlement et orientation d’aménagement  
 
Réunion présentée par Julie VANTHUYNE, chef de projet  
 
Nombre de personnes présentes : 18 personnes, dont 5 membres du conseil 
municipal (commission urbanisme) 
 
 
Les remarques et questions suivantes sont ressorties lors de la réunion :  
 
Quant est-il de la station d’épuration située en zone agricole ou naturelle protégée (As ou 
Ns) réputée inconstructible ?  

>> Les équipements d’intérêt collectif sont les seules constructions autorisées dans cette 
zone. D’une manière plus générale, les équipements d’intérêt collectifs sont autorisés sur 
l’ensemble du territoire de manière à permettre à la commune de pouvoir développer ses 
équipements.  

 
Quel est le statut du quartier du Beynon ? 

>> Le quartier résidentiel du Beynon est reconnu dans ses limites actuelles comme zone 
urbaine (UBa). Cette zone ne fait pas l’objet d’extension urbaine, les élus ayant choisi de 
favoriser les projets sur les parcelles des hameaux du Villard, de Sous-le-Puits, des Sallas, 
et Valenty.   

 
Quelles sont les possibilités de construction de la zone agricole ? Si dans le cadre d’un GAEC, 
sur un siège d’exploitation où il existe déjà une habitation, le second associé souhaite 
construire sa maison, est-ce possible ?  

>> La zone agricole est constructible pour les agriculteurs pour la réalisation de bâtiments 
d’exploitation. Il est autorisé la réalisation d’une habitation sur le siège de l’exploitation si 
et seulement si la nature de l’exploitation nécessite la présente de l’agriculteur (dans le 
cadre d’un élevage bovin par exemple). La chambre d’agriculture examine toutes les 
demandes de construction dans la zone agricole.  
Pour les non-agriculteurs, il n’existe aucune possibilité de construire de nouvelles 
habitations. Cependant, les habitations existantes conservent des droits d’extension et de 
réalisation d’annexes.  
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2.3. Bilan de la concertation  

Il ressort ainsi que la municipalité a respecté les modalités de concertation qu’elle s’était fixée. 
La population s’est impliquée dans le projet, notamment grâce aux réunions publiques et au 
registre de concertation.  

Les remarques de chacun ont été écoutées, même s’il s’avère que toutes n’ont pas pu être 
traduites dans le PLU.  
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